
Je suis opposé à ce projet éolien de Cernay qui conduira à de nombreuses pollutions des sols dont 
une pollution à l’aluminium des sols, des eaux souterraines et intoxiquera les organismes aquatiques
sur la ZIP et au-delà.

Les éoliennes seront reliées électriquement par des câbles électriques.
Après démantèlement, ces câbles électriques ne seront pas retirés des terres agricoles comme 
mentionné dans l’étude d’impact :  
« 5.5.2 Le démantèlement du parc éolien
../..du
Raccordement électrique
Retrait de 10 m de câbles autour des éoliennes et du poste de livraison. »

Les études scientifiques établissent la grave toxicité de l’aluminium pour les organismes aquatiques 
notamment :

Source : https://ecotoxicologie.fr/aluminium-polluant

Or, les liaisons inter éoliennes (près de 3 Km) qui seront donc laissées enfouies éternellement dans 
le sol sont extrêmement polluante puisque possèdent notamment une gaine aluminium, et 
éventuellement l’âme : page 343/616

Cette prétendue énergie propre parait omettre les pollutions des sols et des eaux, et 

https://ecotoxicologie.fr/aluminium-polluant


l’empoisonnement des organismes aquatiques.

Pour ces pollutions graves et omises dans cette étude, merci de rendre un avis défavorable.
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